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T É L É P H O N E  :   ( 5 1 4 )  2 8 9 - 2 2 1 1 ,  P O S T E  3 1 5 6  

 
T É L É C O P I E U R  :   ( 5 1 4 )  2 8 9 - 5 1 9 7  

 
 Le 4 avril 2003 
 
 
Me Véronique Dubois Par courriel et par la poste 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET:  Demande amendée relative à la mise en place d’un Plan global en efficacité 

énergétique (PGEÉ) 
 Engagements n° 8, n° 9 et rencontre technique 
 Dossier Régie : R-3473-2001 
 Notre dossier :  S-25905/ÉF/ST 
 
 
Chère consœur, 
 
  Hydro-Québec Distribution transmet ci-joint les réponses aux engagements 
n° 8 et n° 9. 
 

Concernant la rencontre technique à tenir avec les intervenants d'ici la fin 
avril, le Distributeur propose la date du 15 avril 2003 et demande aux intervenants 
d'inscrire cette date à leur agenda. Les modalités de cette rencontre (heure, lieu, etc.) seront 
confirmées sous peu.   
 
  Pour faciliter le déroulement de cette rencontre technique, le Distributeur a 
regroupé, numéroté et paginé les différents tableaux relatifs aux mesures dont le coût 
unitaire est inférieur à 15¢/kWh (engagement 1a) et a intégré, dans les tableaux relatifs aux 
marchés CI, les modifications découlant de l'engagement n° 9. Vous trouverez ci-joint un 
index de ces tableaux.    
 
  Copie de la présente lettre et des documents joints est envoyée, ce jour, par 
courrier électronique seulement, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en 
annexe. Une copie papier sera transmise à la Régie au début de la prochaine semaine.  
 

 Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Simon Turmel 
 


